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DOSSIER n° 2020/2021-2 :    

– Appel du club F.C FOIX de la décision de la Commission de Discipline du District de l'Ariège de 

Football du 08 Octobre 2020 (P.V n° 5) donnant match perdu au F.C Foix pour avoir fait jouer le 

nommé KONDIANO Fode sous le coup d'une suspension 

 

DOSSIER REGLEMENTAIRE (LITIGE)>DEUXIEME RESSORT. 

 

    ***************** 

 

  

             Considérant que la Pandémie actuelle et les restrictions en découlant n'ont pas permis de réunir 

plus tôt la Commission d'Appel du District de l'Ariège, 

 

             Considérant que l'Appel interjeté par le club F.C. Foix est déclaré recevable sur le fond et         

la forme, 

 Régulièrement convoqués par courriel en date du 09/02/2021 : 

– Monsieur le Président (ou son représentant) de la C.D.L.D., 

– Madame Sandrine AMARDEILH, secrétaire du F.C. Foix, 

– Monsieur Jean-Bernard POUX, Président du F.C Foix, 

– Monsieur Gérard GONZALEZ, Vice-Président du District de l'Ariège de Football, 

– Monsieur AÏT HAMMOU Mostafa, Président du Tarascon U.S. 

               

                 Après avoir noté la présence par Visio conférence de Monsieur Jean-Bernard POUX et Madame 

 Sandrine AMARDEILH pour le F.C. Foix ainsi que Monsieur AÏT HAMMOU Mostafa pour le 

Tarascon U.S, 

           Après avoir noté la présence sur site de Monsieur Joël DELEAU, Président de la 

Commission Départementale des Litiges et Discipline du District de Football de l'Ariège et de 



Monsieur Gérard GONZALEZ, Vice-président du District de l'Ariège de Football 

 

 La Commission d'Appel, par la voix de son Président, donne lecture du dossier à savoir : 

     Lecture de la lettre d'Appel du F.C Foix 

Lecture de la décision de la CDLD en date du 08 Octobre 2020 P.V n°5 

    

 

RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE : 

 Suite au match n° 22715389 du 27 Septembre 2020 en championnat Départemental 1, opposant 

l'équipe 2 du F.C. Foix à l'équipe 1 du Tarascon U.S s'étant soldé par un score de 1 à 0 en faveur du 

F.C.FOIX, la Commission Départementale des Litiges et Discipline donnait match perdu par 

pénalité au club de Foix pour avoir inscrit fait participer à la rencontre le joueur KONDIANO Fodé, 

licence 22715389, joueur sous le coup d'une suspension pour avoir écopé de 10 matchs de 

suspensions infligée par la CDLD du District de Haute Garonne du 19/05/2020 suite à un match U 

18 du  22/02/2020. 

  

  

AUDITION : 

 

 La parole est donnée à Monsieur Jean-Bernard POUX qui confirme être le rédacteur de l'Appel 

formé par mail. 

 Sur les faits Monsieur POUX déclare à la Commission que c'est en toute bonne foi que ce joueur a 

participé à la rencontre, aucune sanction ne figurant sur Foot club. 

 Monsieur Poux nous indique que la sanction a été remise à la hâte après leur appel. Toutefois, 

Monsieur Poux nous informe que le joueur KONDIANO Fodé l'a informé que lors de la saison 

dernière, alors qu'il évoluait en U18 au club de Lavelanet, il avait été sanctionné suite à une bagarre 

et qu'il avait été suspendu sans préciser la durée de cette suspension ni si cette dernière était 

terminée. Monsieur POUX pointait du doigt ce fait en insistant sur l'absence de sanction sur foot 

club. 

 Madame AMARDEILH, secrétaire du club déclarait à la Commission qu'aucune sanction ne figurait 

lors de la demande de licence (22/09/2020) et qu'elle avait contacté le Vice-Président du District 

pour savoir si son joueur pouvait participer à la rencontre du dimanche suivant. Elle avait obtenu 

une réponse positive. 

 Monsieur Gonzalez, Vice-Président du District reconnaissait avoir eu un échange téléphonique avec 

Madame AMARDEILH mais que cet échange ne concernait que la qualification du nommé 

KONDIANO Fodé. En aucun cas, au vu des renseignements en sa possession, Monsieur Gonzalez 

ne pouvait indiquer si ce joueur était ou non suspendu. Il ne pouvait se prononcer que sur sa 

qualification à participer à un match le dimanche suivant sous réserve de sanction purgée. 

 Les représentants du F.C Foix indiquaient que les éléments concernant la sanction du joueur 

KONDIANO n'avaient été publiées que tardivement et que ce dernier, tout come son ancien club, 

n'avaient pas été informés sur leurs boites mails. 

 Monsieur AÏT HAMMOU pour sa part, nous déclarait que son club avait déposé une réserve le soir 

même du match, ayant vérifié au préalable auprès du District de Haute Garonne de la réalité de la 

sanction en cours du nommé KONDIANO Fode. 

 Concernant la décision faisant l'objet du présent Appel, Monsieur DELEAU Joël, Président de la 

CDLD du District de l'Ariège indiquait que leur décision avait été prise au vu des éléments en leur 

possession notamment le P.V de la CDLD du District de Haute Garonne sanctionnant le joueur 

KONDIANO Fodé de 10 matchs de suspension, étant ici précisé que par application du COMEX 

(FFF) du 8 Juillet 2020, la sanction faisait l'objet d'une dispense de peine dans la limite de 3 matchs 

ce qui avait pour effet de ramener la sanction de Monsieur KONDIANO Fodé à 7 matchs fermes à 

purger sur la saison 2020/2021. 

 La parole était donnée en dernier à Monsieur POUX Jean-Bernard qui, après rappel des faits ci-



dessus décrits indiquait qu'il y avait un problème de coordination entre districts et inscription des 

sanctions et que son club n'était nullement en faute sur ce fait. Si la sanction avait été clairement 

annoncée, ce joueur n'aurait jamais participé à la rencontre. 

 Des renseignements obtenus par la suite, il ressort que le club auquel appartenait le joueur 

KONDIANO Fodé (F.C.P.O) au moment de la sanction, mais également ce dernier, avaient été 

informés sur leurs boites mails respectives le 02 Juillet 2020 de la sanction prononcée le19 Mai 

2020.      

 

 

DECISION : 

 Considérant que le joueur KONDIANO Fodé lors de sa signature de licence auprès du F.C de FOIX 

était informé préalablement de la sanction prononcée à son égard ainsi que du quantum de la peine à 

accomplir, 

Considérant que ce même joueur a volontairement omis d'en informer son nouveau club, se limitant 

à leur indiquer qu'il avait été suspendu sans préciser le nombre de matchs de suspension restant à 

purger, 

Attendu que cette omission a de fait induit en erreur les dirigeants du F.C. FOIX, 

Attendu que la bonne foi des dirigeants du F.C Foix ne saurait être mise en doute, 

Toutefois la décision de faire jouer un joueur suspendu est une infraction aux Règlements Généraux 

de la F.F.F notamment à son article 150, 

 

Par ces motifs, 

La Commission d'Appel du District de l'Ariège, jugeant en matière règlementaire, en deuxième 

ressort, après avoir délibéré hors la présence des personnes présentes et régulièrement convoquées 

décide : 

 

– Match perdu par pénalité à l'équipe de Foix 2 

– D’homologuer le match suivant le score : FOIX 0 – TARASCON 3 

– 2 matchs fermes de suspension au joueur KONDIANO Fodé licence n° 9602588622 

– Amende                            22 € 

– Frais de dossier :             25 € 

– Frais pour réclamation   70 € (au débit du club de Foix) 

 

 

 

La présente décision est susceptible d'appel devant la Commission Régionale d'Appel de la 

Ligue de Football d'Occitanie dans un délai de 48 heures à compter du lendemain de la 

notification de la décision conformément aux textes des R.G de la L.F.O en vigueur. 
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 La Commission ordonne l’exécution immédiate de ses décisions. 

 

 

 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Président de la Commission, 

K. GUETTOUCHE          R. MIQUEL 


